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CLE-E2

CLE-E1

Esri France

CLE-E2

CLE-E1
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Esri France

Principes d'Aménagement

État des lieux

Enjeux

Programmation

Densité minimum de logements: 14 log/Ha Typologie de logements:

Surface : 0,88 Ha Rythme d'urbanisation envisagé:

Secteur - CLE-E1-CLERE SUR LAYONHABITAT

Organisation de la desserte et des déplacements

Formes urbaines et organisation du bâti

Insertion paysagère

Insertion environnementale

Caractéristiques environnementales

Occupation du sol et paysage

Caractéristiques urbaines

Zone inondable hors PPRI
Zone humide
Secteurs retenus en extension de l'enveloppe urbaine

Plan Local d'Urbanisme Intercommunal valant programme local de l’Habitat - OAP Sectorielle

- Présence d’une haie arbustive champêtre discontinue en limite sud-ouest du site

- Prairie de fauche limitée par un enclos

- Site traversé par une ligne électrique (sud-ouest-nord-est)
- Proximité avec un tissu urbain discontinu
- Proximité avec des équipements publics (complexe sportif et salle des fêtes)
- Desserte possible depuis la rue Saint-Pierre

- Intégration du batî au tissu urbain existant
- Prise en compte de la ligne électrique dans l’aménagement du site
- Préservation de la haie arbustive champêtre en limite sud-ouest de la zone

- L'accès se fera au sud du secteur depuis la rue Saint-Pierre, où plusieurs accès pourront être créés via cette rue

- L’implantation des constructions devra tenir compte des formes urbaines et de l’organisation du bâti du quartier environnant

- Le cône de vue sur les vignes et les champs vers le nord-est sera préservé

- Pas de mesure particulière

Individuels

Moyen terme

Cône de vue à préserver

Frange paysagère à 
créer

Principe d’accès


